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Q U O I D E N O U V E A U S O U S L E S O L E I L ? 

Profitant de la période de vacances, le gouvernement a fait connaître officiel-
lement durant l'été son projet de société qui s'articule autour de trois rapports : 
le rapport Portier portant sur la privatisation, le rapport Scowen sur la déréglemen-
tation et le dernier mais non le moindre, le rapport Gobeil traitant de la revision 
des fonctions et des organisations gouvernementales. 

Nous ferons ici un bref résumé des orientations et principales recommandations 
incluses dans le rapport Gobeil qui touchent le secteur de l'éducation et de façon 
plus spécifique, le collégial. 

Présidé par Paul Gobeil, président du Conseil du trésor et faut-il le rappeler, 
responsable de la négociation dans le secteur public, le groupe de travail communément 
appelé "le Comité des sages" est cojnposé de : 

M. Michel Bélanger, Président du Conseil et chef de la direction 
de la Banque Nationale du Canada; 

M. Pierre Lortie, Président du Conseil et chef de la direction de 
Provigo Inc.; 

M. Yvon Marcoux, Premier vice-président. Administration, de la 
Banque d'Epargne; 

M. Jean-Claude Rivest, Conseiller politique du Premier Ministre. 

Le 26 mai dernier, soit 4 mois après sa nomination, le comité complétait son 
mandat et déposait au Premier Ministre l'ensemble de ses conclusions et recommandations, 

Dans un rapport d'une quarantaine de pages et avec un parti pris assez évident, 
le comité d'experts tente de démontrer comment il faut réaménager les ressources, 
éliminer le dédoublement et ajuster les actions gouvernementales aux besoins réels. 
Selon eux, après 20 ans de développement empirique, il faut redonner â l'appareil 
étatique une taille adaptée à la conjoncture et aux ressources limitées. 

Plus que des élucubrations de banquiers siégeant en vase clos, le rapport Gobeil 
s'avère être a posteriori l'articulation politique de tout un ensemble de réformes re-
vendiquées par le patronat, la loi 37, le Règlement sur le régime pédagogique du col-
légial et les accords Canada-Québec ne sont que quelques exemples de l'application 
de ces réformes dans le secteur de l'éducation. 



RÉSUMÉ DU RAPPORT GOBEIL 

Partisan d'un discours de décentralisation et de privatisation, le rapport Gobeil 
fonde son analyse sur le postulat que "LE GOUVERNEMENT FAIT FACE DEPUIS QUELQUES ANNEES 
A UN PROBLEME DE FINANCEMENT CHRONIQUE..." cela serait dû à "LA SEPARATION COMPLETE 
ENTRE D'UNE PART, LA DECISION D'ENGAGER DES DEPENSES ET D'AUTRE PART, LA RESPONSABI-
LITE D'OBTENIR LES REVENUS NECESSAIRES AU BON FONCTIONNEMENT DE L'INSTITUTION". Il 
soutient que dans un contexte où il y a une forte demande, une absence d'initiative 
de gestion et pas de contrainte à la croissance de la demande, il n'y a pas d'équilibre 
financier possible. Conséquemment, le rapport Gobeil recommande : "DE DÉCENTRALISER 
LE PLUS POSSIBLE L'ADMINISTRATION DES RESSOURCES ET D'INTRODUIRE DES MODES DE FINANCE-
MENT QUI DONNENT AUX INSTITUTIONS UNE RESPONSABILITE REELLE DE GESTION, TOUT EN PRE-
SERVANT LES ACQUIS DES GRANDS PROGRAMMES, NOTAMMENT L'ACCESSIBILITE DES SERVICES". Il 
suffisait d'y penserI 

En ce qui concerne de façon spécifique l'éducation, le comité souligne que malgré 
les budgets importants alloués au système d'éducation soit 7,825 millions, c'est-à-dire 
5,347 millions (primaire/secondaire), 2,357 millions (post-secondaire), 127 millions 
(administration) et une volonté toujours marquée depuis la révolution tranquille de 
moderniser le système d'éducation et de le rendre accessible, le Québec n'a pas su se 
doter de services d'éducation de qualité. 

Se basant sur des indices aussi arbitraires que les tests de connaissances géné-
rales, les taux d'échec et d'abandon et le niveau de croissance de la clientèle dans 
le secteur public et privé, le comité fait l'évaluation "QUE LA QUALITE DE L'EDUCATION 
AU QUEBEC EST INFERIEURE A CELLE QUI PREVAUT AILLEURS ET QUE L'ECART AVEC D'AUTRES 
JURIDICTIONS AVEC LESQUELLES NOS JEUNES AURONT L'OBLIGATION DE CONCURRENCER DURANT 
LEUR VIE ACTIVE PREND DES PROPORTIONS CONSIDERABLES". 

Pour remédier à cet état de fait "IL FAUT D'URGENCE ETABLIR UNE MEILLEURE ADE-
QUATION ENTRE LE MONTANT DES RESSOURCES CONSACREES Â UNE FONCTION GOUVERNEMENTALE ET 
LES RESULTATS OBTENUS". Pour ce faire disent-ils, il sera nécessaire de mettre en 
place "UN MECANISME PROVINCIAL D'EVALUATION DES ETABLISSEMENTS, DU PERSONNEL ET DES 
ELEVES..." Déjà inclus dans le Règlement du régime pédagogique du collégial, ce mé-
canisme ne saurait à lui seul être garant de la qualité des services offerts à la po-
pulation, il n'est qu'une partie de la solution. L'autre réside dans la responsabi-
lisation des parents, des étudiantes et étudiants afin que ceux-ci exercent leur droit 
à une éducation de qualité. Pour ce faire, plutôt que de financer les institutions 
d'enseignement, le rapport Gobeil recommande de "SUBVENTIONNER DIRECTEMENT LES PARENTS" 
(étudiantes et étudiants au niveau post-secondaire) en instaurant un système de "BON 
D'ÉTUDE" équivalent au coût d'éducation d'un individu à un niveau donné. 

Les consommatrices et consommateurs d'éducation pourraient donc magasiner à 
leur guise dans les différentes institutions d'enseignement pour choisir une insti-
tution offrant les services qu'ils jugent de qualité et avoir par le fait même, selon 
le rapport Gobeil, "UN DROIT DE REGARD PLUS DIRECT SUR LES SERVICES ET L'UTILISATION 
DES RESSOURCES". Ce type de responsabilisation entraînera par le fait même qu'une 
"SAINE EMULATION SE DEVELOPPERA AINSI ENTRE LES ECOLES ET LES PERSONNELS ENSEIGNANTS" 
surtout s'il existe un système provincial d'évaluation des écoles et des élèves. 
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Au niveau collégial, on étend la notion de frais de scolarité équivalents à 
ceux demandés pour des études à temps partiel pour celles et ceux qui passeraient 
plus de 5 semestres dans le secteur général et 7 semestres dans le secteur profes-
sionnel. Toutefois, le rapport fait remarquer que l'introduction du bon d'étude à 
ce niveau n'est pas la question la plus urgente, il faut d'abord s'occuper de réor-
ganisation administrative. A cet effet, le rapport recommande "UNE DÉCENTRALISATION 
COMPLETE DE L'ADMINISTRATION DES RESSOURCES HUMAINES ET MATERIELLES AINSI QUE DE LA 
NEGOCIATION DES CONVENTIONS COLLECTIVES, AFIN DE LAISSER AUX CËGEPS LE MAXIMUM DE 
FLEXIBILITÉ POUR ADAPTER LEUR FONCTIONNEMENT ET LEUR ORGANISATION AUX BESOINS PARTI-
CULIERS". Cette décentralisation devra toutefois être accompagnée d'une modifica-
tion des conseils d'administration qui passeraient de 21 membres à 8 membres, soit : 
le directeur général, 4 membres nommés par le ministre et 3 autres choisis par coop-
tation. "CETTE METHODE DE SÉLECTION PERMETTRAIT D'ACCROÎTRE LA COHÉSION ET LA SOLI-
DARITÉ ENTRE LES MEMBRES DU CONSEIL". 

De plus, évaluant que la tâche moyenne des enseignantes et enseignants de niveau 
collégial est de 13 heures/semaine (sic), y compris les cours répétés et sans avoir à 
superviser de recherches, le comité recommande étant donné "QUE LA CHARGE DE TRAVAIL 
DES PROFESSEURS DE NIVEAU COLLEGIAL S'APPARENTE À CELLE DES PROFESSEURS DE NIVEAU 
SECONDAIRE, ELLE DEVRAIT EN CONSÉQUENCE SE RAPPROCHER DE 20 HEURES". Selon le rap-
port, chaque heure supplémentaire demandée aux enseignantes et enseignants se traduit 
par une économie de 30 millions, sauf peut-être la première année où les mécanismes 
de sécurité d'emploi réduiraient cette économie de 9 millions. 

La section du rapport portant sur l'éducation se termine en recommandant une 
hausse de tâche pour les enseignantes et enseignants de niveau universitaire qui pas-
serait de 4 cours à 6 cours par semestre et rien de moins que la fermeture du siège 
social de l'Université du Québec. 

CONCLUSION 

Le projet politique du gouvernement énoncé dans le rapport Gobeil est assez 
clair et l'exercice de négocier notre convention collective dans le cadre de la loi 37 
nous le confirme à tous les jours. Le gouvernement cherche à tout prix, sans fournir 
de données précises ou d'analyse approfondie, à réduire le rôle de l'Etat comme pour-
voyeur de services et à introduire un nouveau mode de gestion assimilable à l'entre-
prise privée. 

Finalement, dans ce rapport truffé de généralités et d'affirmations gratuites, 
le gouvernement tente encore une fois de réduire la notion de service à la collectivité 
à la portion congrue. Qu'ils s'agissent de services sociaux, de santé, d'éducation ou 
encore de consommation, le gouvernement entend faire plus avec moins. D'un côté, il 
contrôle l'offre par le biais d'un financement réduit, de l'autre, il entend améliorer 
la qualité et maintenir l'accessibilité aux services en faisant jouer la loi du marché. 
Dans ce contexte, comment les institutions pourront-elles assurer l'excellence tout en 
soutenant la concurrence avec les autres? 

Le gouvernement essaie-t-il de nous faire avaler son projet comptable de société 
à la petite cuillère? 


